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Le ministre des Finances, de l’Énergie et des Affaires municipales 
de l'Île-du-Prince-Édouard, M. Wesley J. Sheridan, a présenté son 
budget 2012 cet après-midi. En voici les faits saillants. 

Contexte économique 
• Déficit de 78,6 millions de dollars prévu pour l'exercice 

terminé le 31 mars 2012, en hausse par rapport au déficit 
projeté de 42 millions de dollars prévu dans le budget 
2011. 

• Déficit de 74,9 millions de dollars prévu pour l'exercice 
financier se terminant le 31 mars 2013. 

• Déficit de 34,2 millions de dollars prévu pour l'exercice 
financier se terminant le 31 mars 2014. 

• Retour à l’équilibre budgétaire pour l'exercice financier se 
terminant le 31 mars 2015. 

• Hausse du PIB de 1,5 % en 2011 et de 1,4 % en 2012 

L’avenir de la fiscalité 
• Deloitte est un cabinet de fiscalité à l’échelle 

mondiale qui possède la plus importante 
pratique de fiscalité au Canada, ce qui lui 
donne une perspective unique sur les 
politiques fiscales compétitives et les grands 
moteurs de la prospérité nationale. 

• Le Canada peut devenir plus productif et 
plus compétitif à l’échelle mondiale s’il se 
dote de politiques fiscales adéquates. La clé
consiste à créer un écosystème fiscal 
capable de favoriser l’innovation et 
l’investissement dans un contexte 
fiscalement responsable. 

• L’avenir de la fiscalité 
• L’avenir de la productivité 

Mesures relatives aux entreprises 
• Le gouvernement a annoncé qu’il entamait des négociations avec le gouvernement fédéral pour mettre en 

place une taxe de vente harmonisée (TVH) qui prendrait effet le 1er avril 2013. Sous le régime de la TVH, le 
taux harmonisé s’élèverait à 14 % (taux fédéral de 5 % et provincial de 9 %) contrairement au taux actuel de 
15,5 %. 

o Le modèle proposé suivrait celui de la TPS qui, par exemple, ne s’applique pas aux produits 
alimentaires de base et aux médicaments sur ordonnance. Le gouvernement a indiqué qu’il 
n’imposera pas le mazout de chauffage domestique, les vêtements pour enfants et les chaussures 
pour enfants. 

o Afin que le nouveau modèle d’imposition ne nuise pas aux Insulaires à revenu faible ou modeste, 
un nouveau crédit d’impôt remboursable serait mis sur pied. 

o Au cours des prochains mois, le gouvernement soumettra un plan détaillé à la suite des 
propositions du secteur privé et du public afin d’assurer une mise en œuvre harmonieuse et 
ordonnée. L’objectif est de déposer des modifications législatives à la séance d’automne de 
l’Assemblée législative. 

• Le budget n’annonce aucune modification aux taux d’imposition des sociétés. 

http://www.deloitte.com/view/fr_CA/ca/services/fiscalite/avenir-fiscalite/index.htm
http://www.deloitte.com/view/fr_CA/ca/perspectives/perspectives-et-enjeux-daffaires/lavenir-de-la-productivite/index.htm
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Mesures relatives aux particuliers 
• Le budget propose un crédit d’impôt remboursable de 500 $ à l’intention des pompiers volontaires qui 

accumulent au moins 200 heures de service bénévole par année. Ce nouveau crédit s’appliquerait à l’égard 
des années 2012 et suivantes. 

• Le budget n’annonce aucune modification aux taux d’imposition des particuliers. 

Autres mesures 
• Le gouvernement annoncera au cours de l’année des augmentations au titre des licences, permis et 

services qui n’avaient subi aucune augmentation depuis plus d’une décennie et dont les taux de 
recouvrement sont souvent inférieurs aux coûts engagés. 

• À compter de minuit le 18 avril 2012, la taxe environnementale pour les pneus de plus de 17 pouces sera 
majorée à 11,25 $ le pneu afin de mieux refléter les coûts d’élimination des vieux pneus. 

• Également à compter de minuit le 18 avril 2012, les frais pour l’aménagement de rues dans les nouveaux 
quartiers seront augmentés pour la première fois depuis 1996. 
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